
 

 
 

CONVOCATION 
 

pour la séance plénière du 
mercredi 8 décembre 2021 

à 17h00 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
SÉANCE PLÉNIÈRE 
 
Projets de loi 
 
1) 60.766 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée aux fins de transposer la directive 
(UE) 2021/1159 du Conseil du 13 juillet 2021 modifiant la directive 
2006/112/CE en ce qui concerne les exonérations temporaires relatives aux 
importations et à certaines livraisons ou prestations, en réaction à la pandémie 
de COVID-19 

(doc. parl. 7888) 
 
2) 60.853 Projet de loi portant modification 

1° de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des 
établissements d’enseignement secondaire ; 

2° de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’une réserve 
nationale des employés enseignants des lycées ; 

3° de la loi modifiée du 29 octobre 2020 portant 1° dérogation à l’article 27 
de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l’enseignement fondamental ; 2° modification de la loi modifiée du 
29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements 
d’enseignement secondaire ; 3° modification de la loi modifiée du 
23 juillet 2016 portant création d’une réserve nationale des employés 
enseignants des lycées 

(doc. parl. /) 
 
3) 60.854 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 20 juin 2020 portant introduction de 

certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 
29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration 

(doc. parl. /) 
 
4) 60.857 Projet de loi portant modification : 

1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 

2° de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur 
le marché et de la publicité des médicaments ; 

3° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments ; 

4° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 



2 

5° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure 
temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 ; 

6° de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage 
dans un édifice communal autre que la maison communale dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 

7° de la loi du 24 juillet 2020 portant dérogation temporaire aux articles 
L. 524-1, L. 524-2, L. 524-5, L. 541-1 et L. 541-2 du Code du travail ; 

8° de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 1° dérogation temporaire à 
certaines dispositions en matière de droit du travail en relation avec l’état 
de crise lié au Covid-19 ; 2° modification du Code du travail ; 

9° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 portant dérogation temporaire à 
l’article L. 121-6 du Code du travail ; 

10° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 

11° de loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d’une nouvelle aide de relance ; 

12° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des 
articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 
2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-
52 et L. 234-53 du Code du travail 

(doc. parl. 7924) 
 


